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LE SYNDICAT DU BASSIN DE L'OUDON 

Structure porteuse de la Commission Locale de l'Eau du bassin versant de l'Oudon 
Compétente GE.M.A.P.I.  - 90 000 habitants – 1 500 km² 

 
RECRUTE 

 
Par voie contractuelle pour faire face à un départ en congés maternité et parental 

UN(E) RESPONSABLE DU POLE QUALITE DE L’EAU 
ET GESTION QUANTITATIVE DE LA RESSOURCE EN EAU 

Poste à temps complet - CDD - 1 an 

 
Le syndicat du bassin de l’Oudon est un syndicat mixte composé de Communautés de communes 
ou d’agglomération et d’une commune. Il a en charge le « grand cycle de l’eau » : gestion des 
milieux aquatiques et prévention des inondations (GE.M.A.P.I.), lutte contre les pollutions diffuses, 
ouvrages hydrauliques, gestion quantitative de la ressource en eau, bocage,… et porte la 
Commission Locale de l'Eau du bassin versant de l'Oudon. 
 
Dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux et du contrat territorial « eau » 
multithématique (CTeau) du bassin versant de l'Oudon, vous prendrez la responsabilité du pôle 
qualité de l’eau et gestion quantitative de la ressource en eau, vous coordonnerez le CTeau pour la 
partie qualité et quantité de l’eau, enfin vous aurez en charge certaines actions du CTeau.  
 
Vos Missions : 
 
1. Responsabilité du pôle Q2 (qualité et quantité) et coordination du CTeau (50%) 

1.1. Accompagner 3 agents en charge du bocage et de l’évaluation, de la gestion quantitative de la 
ressource en eau, des actions de lutte contre les pollutions diffuses (coordination, suivi des dossiers, 
réunions de pôle, participation aux réunions de bureau et de Comité syndical,…).  

1.2. Coordonner le CTeau 2023-2025 en collaboration avec le responsable du pôle milieux aquatiques 
(suivi des actions menées par le syndicat et par d’autres partenaires, faire le lien avec les partenaires 
financiers Agence de l'Eau Loire-Bretagne, Région des Pays de la Loire et Départements, assurer la 
clôture du CTeau 2020-2022). 

1.3. Assurer le suivi des dossiers de demandes de subventions de l’ensemble du pôle. 
 

2. Mise en œuvre d’actions inscrites au CTeau (50%) 
2.1. Assurer la mise en œuvre du programme d’actions captages prioritaires (démarches volontaires 

portées par le syndicat) sur 3 aires d’alimentation en captages souterrains prioritaires « nitrates » 
(suivi des missions des prestataires, contact avec les exploitants agricoles, suivi des campagnes de 
prélèvements, coordination avec les partenaires, développer un programme « pesticides »). 

2.2.  Assurer le suivi et la coordination de l’expérimentation portée par le syndicat pour des paiements 
pour services environnementaux (PSE) prairies et bocages (11 agriculteurs engagés). 

2.3. Assurer la mise en œuvre du programme de suivi de la qualité de l’eau. 
 

Vous travaillerez en collaboration avec le responsable du pôle milieux aquatiques ainsi qu’avec toute 
l’équipe du Syndicat du bassin de l'Oudon et de la Commission Locale de l'Eau (13 agents). 
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Les actions menées au sein du pôle « Q2 » sont les suivantes : mesures agroenvironnementales et 
climatiques, accompagnements et sensibilisation d’agriculteurs, collaboration avec les préconisateurs 
agricoles, paiements pour services environnementaux, programmes d’actions sur les aires des captages 
prioritaires pour l’eau potable, études des transferts de pollutions sur des sous-bassins, caractérisation des 
plans d’eau et actions de gestion quantitative de la ressource, réduction de la vulnérabilité aux inondations, 
plantations bocagères et sensibilisation, communication et suivi de la qualité de l’eau.  
 
Vous serez basé(e) à Segré (49) et placé(e) sous l’autorité de la Directrice du Syndicat du Bassin de l'Oudon, 
animatrice de la Commission Locale de l'Eau. Des déplacements fréquents sont possibles sur le pôle 
technique de Craon situé à 20 km de Segré (53) ainsi que sur l’ensemble du territoire du bassin versant de 
l'Oudon.  
 
Profil : Bac + 5 – ingénieur(e) agronome 

- aisance relationnelle, 
- goût du contact, 
- diplomatie, écoute, disponibilité, autonomie, rigueur, 
- mobilité (voiture et permis B actif), 
- Rythme de travail souple, déplacements possibles. 

 
Connaissances et pratiques : 
La connaissance des pollutions diffuses agricoles et non agricoles à l’échelle du bassin versant, de la gestion 
quantitative de la ressource en eau, des systèmes et des pratiques agricoles ainsi que des enjeux 
d’amélioration de la qualité des eaux, de mobilisation et de partage des ressources en eau et de retour au bon 
état des eaux sont nécessaires pour ce poste.  
La maîtrise des outils d’information géographique et statistiques dans le domaine de la gestion intégrée de 
l’eau est un plus pour ce poste. 
Les connaissances et pratiques suivantes sont souhaitées : marchés publics, collectivités locales. 
 
Rémunération selon diplômes et expériences. 
 
Ce poste est proposé pour faire face à un départ en congé maternité suivi d’un congé parental.  
Il est à pourvoir dès que possible jusqu’au 30 novembre 2023. 
 
Lettre de candidature et curriculum vitae à adresser avant le mercredi 14 décembre 2022 à 
Monsieur le Président - Syndicat du Bassin de l'Oudon - 6, rue de la Roirie 49500 SEGRÉ-EN-
ANJOU BLEU ou par mail contact@bvoudon.fr 
 
Pour tout renseignement complémentaire : 
Mme TIELEGUINE - 02 41 92 52 84 
 


